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6. Que le haut Conseil federal soit prie de prendre des mesures

pour qu'une bonne arme, modele 1881, soit remise ä titre de

pret ä tous les officiers qui en feront la demande, ainsi qu'aux
sous-officiers bien qualifies et aux societes de non combattants
et de non militaires.

Ces propositions furent transformees en decision, de meme
que la motion suivante de la Societe des officiers de St-Gall

(ville):
7. Qu'il soit donne ä la queslion de la reorganisation des tirs

federaux la publicite necessaire par l'impression du rapport du
major de carabiniers Steiger etsa distribution aux autorites föderales

et cantonales, ainsi qu'aux socieles militaires et de lir. Les
frais de l'impression et de la traduetion seront Supportes par la
caisse de la Societe des officiers de la division.

Pour la reprösentation du developpement historique du tir, j'ai
puise aux sources suivantes :

Feierabend. Souvenirs cles tirs federaux.
Lieut.-colonel R. Schmidt. Rapport sur le groupe 24 (armes) de

l'exposition nationale suisse.

Major Tritten. Histoire de la Societe suisse des carabiniers.

k. Steiger, major de carabiniers.

Dans un prochain numero, nous presenterons quelques remarques

ä l'occasion de Tinteressant memoire de M. le major Steiger
et des questions graves qu'il souleve. (R6d.)

Telemetre Roqnes1.

On sait que la distance ä calculer au moyen de la vitesse du son
se deduit du temps qui s'ecoule entre la vue de la lumiere ou
fumee resultant de Ia decharge d'une arme ä feu et la perception
du bruit de la detonation.

Le telemetre dont M. L. Roques, de Paris, est l'inventeur, tout
en etant d'un emploi facile et simple, donne ä l'observation une
sürete d'exactitude absolue, car il permet de tenir compte de la

temperature.
Le son parcourant ä la temperature de 0° 330raG0 en 1 seconde,

soit 19836 metres en 1 minute, met 1/198 de minutes pour par-
1 Avec une planche.
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courir 100 metres. Cette duree de 1/198 de minute correspond ä

une oscillation d'un pendule de 90 mm. de long.
On peut trouver par le calcul les longueurs du pendule dont

chaque oscillation correspond ä un parcours par le son de
100 metres aux differentes temperatures.

Le tableau suivant donne les longueurs du pendule pour
quelques temperatures de nos latitudes.

— 20° centigrades. Long, du pendule 99 mm.
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Le telemetre represente au dessin ci-joint est construit sur ces

donnees. II est dessine ä grandeur d'execution. Fig. 1 en est une
vue de face. Fig. 2 une elevation laterale, l'appareil etant replie

pour le transport. Fig. 3 vue de cöte et fig. 4 vue de face de

l'appareil en fonction.
Comme on le voit, ce telemetre se compose d'une reglette A,

porlant vers son sommet une petite piece saillante a, formant
couteau, sur le bord duquel s'appuie le double fil auquel est

suspendu le poids C el qui concourt ä regier Tamplitude des

oscillations; cette piece presente au cenlre un cran dans lequel
on reunit les deux fils lorsque l'instrument est au repos. Dans le

bas, ä la hauteur correspondante ä l'extremite inferieure de la

course du poids C, est pratique un evidement a servant ä loger
le poids lorsqu'il esl au repos; il y est retenu au moyen d'un
arret ä pivot ai, comme le montre le dessin,

Au-dessus de cet evidement sont tracees sur la reglette A des

lignes correspondantes ä la longueur normale ä donner au
pendule suivant les temperatures, conformement aux indications ci-
dessus.

Dans la reglette est encastree un petit thermometre pour constater

la temperature au momenl de l'estimation de la distance.
Une fois la temperature observee, il suffit d'arnener la ligne
centrale gravee dans le poids en co'incidence avec le degre trace sur
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la reglette correspondant ä la temperature, ou avec un point
intermediaire suivant le cas, pour adapter l'instrument aux conditions

thermometriques. Une seconde reglette B est arliculee ä

charnieresau sommet de la reglette A ; quand on veut utiliser
l'instrument on Tecarte de A et on assure sa position au moyen
d'un crochet b, qui la maintient ä Tecartement voulu, puis on
degage le double fils de son encoche.

Si l'observateur saisit alors l'appareil par la reglette B maintenue

horizontalement, le poids C degage de son arrel pourra
oseiller librement devanl Ia face de la reglette A, dont la base

se trouvera suffisamment inclinee en arriere pour ne pas gener
ses oscillations.

L'ajustement du poids C se fait au moyen d'un contre-poids
suspendu aux bouts posterieurs des deux fils de Suspension du
poids C. Ce contre-poids glisse sur le dos de la reglette A le long
d'une tige qui lui sert de guide.

L'observation se bornera alors au comptage des oscillations
effectuees par le poids C, entre le moment de la vision du feu

ou de la fumee et celui de Taudition du coup : 10 oscillations
representent 1000 metres, 15 oscillations en representent 1500
et ainsi de suite.

La nuit n'est point un obstacle ä l'emploi de l'instrument dont
les oscillations seront toujours perceptibles et donl l'ajustement
sera toujours possible au toucher ä Taide des traces creuses pra-
tiquees sur le cöte du telemetre.

Pour le transport on rabat les deux regleltes l'une sur Tauire,
on löge le poids dans son evidement en le recouvrant de son
arröt, puis on entre les fils dans leur encoche et l'instrument
peut sans inconvenient etre mis en poche, n'ayant ainsi que
13 centimetres de hauteur, 3 centimetres de largeur et 15 mm.
d'öpaisseur.

Ce telemetre donnant des indications absolument exaetes peut
servir soit pour regier le tir, soit pour toutes observations basees

sur les vitesses comparatives de la lumiere et du son.
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